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ARTICLE 1. DÉCISION 
 
 
Le permis d'environnement de référence 609973 délivré par Bruxelles Environnement est modifié 
par la présente décision.  
 
Celle- relatives aux systèmes géothermiques fermés et 
à la complétion des conditions générales relatives au bruit et aux vibrations et au rejet des eaux 
usées en égout 
 
Titulaire : 
 

 Commission Communautaire Française (COCOF) 
 : 0240.682.437 

 
Lieu d'exploitation : 
 

 Campus du CERIA  partie COCOF 
bâtiments 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 16, 18 
Avenue Emile Gryson 1 
1070 Anderlecht 

 
Tout changement d'une des données reprises dans l'article 1 doit immédiatement être notifié à 
Bruxelles Environnement. 
 

ARTICLE 2. DURÉE DE L'AUTORISATION 
 

609973, à 
savoir le 26/02/2034. 
 

ARTICLE 3. CONDITIONS D'EXPLOITATION 
 

A.  
 
A.1. DISPOSITIONS MODIFICATIVES OU ABROGATOIRES 
 

609973 sont modifiées selon le tableau 
suivant : 

Référence et titre des anciennes 
conditions  

Type de 
modification 

Référence et titre des nouvelles 
conditions 

/ Ajout Article 3 § B.1. Conditions 

géothermique en circuit fermé 
Article 4 § 
relatives au bruit et vibrations 

Complétion Article 3 § C.1. Conditions 

vibrations (phase forage géothermie) 
Article 4 § 

égout 

Complétion Article 3 § C.2. Conditions 

usées  en égout (phase forage 
géothermie) 

 
A.2. DÉLAI D'APPLICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 
En ce qui concerne les nouvelles installations, les conditions d'exploitation sont d'application dès le début 
des travaux de forage  
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A.3. DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 
 
Tous documents et données nécessaires au contrôle du respect des conditions du permis doivent être 

 
 

B. Conditions techniques particulières 
 
B.1. CONDITIONS RELATIVES AU SYSTÈME GÉOTHERMIQUE EN CIRCUIT FERMÉ (SONDES 

GÉOTHERMIQUES VERTICALES) 
 
1. CONCEPTION ET EXECUTION 
 

Le système géothermique fermé consiste en 30 sondes à 80 mètres de profondeur. 
 

modification du dimensionnement par rapport 
note 

technique incluant ces changements devra être communiquée à Bruxelles Environnement dans les 
plus brefs délais. 

 

1.1 Exigences relatives aux opérations de forage et à la mise en place des sondes dans les 
puits de forage 
 
1.1.1 Précautions particulières préalables aux opérations de forage 
 

- Division Inspectorat - Sous-
de Bruxelles Environnement. 

 

s conformément à du 26 juillet 2013 relative à 
l'accès et à l'échange d'informations sur les câbles souterrains et sur les conduites et les canalisations 
souterraines. Il peut pour cela consulter le site du CICC: https://klim-cicc.be/information. 

 
1.1.2 Opérations de forage 
 

La réalisation des forages doit se faire selon les règles de bonnes pratiques et par une firme ayant une 
bonne connaissance des techniques de forage de sondes géothermiques. 
 
Il y aura notamment lieu de prendre toutes les mesures et précautions afin : 

- 
est, au besoin, réalisée par un ingénieur en stabilité. Les remarques et recommandations 

 
- D'éviter une pollution accidentelle des nappes souterraines et du sol lors des activités de forage.  
-  

 

La technique de forage utilisée doit permettre une bonne caractérisation des couches géologiques 
traversées. Le protocole de chantier  doit permettre de réaliser un scellement adéquat du puits (voir 
point 1.1.3) et garantir ainsi une étanchéité parfaite de ce dernier.   

 
Dans le cas où la technique de 

 additif) sera utilisée. 
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en passant, au beso
 

 
Le protocole de forage joint en annexe 1 
en connexion entre les aquifères.  
 

1.1.3 Placement des sondes dans les puits de forage 
 
Toutes les précautions sont prises pour ne pas endommager les sondes lors de leur introduction dans 
les puits. 
 

Une attention toute particulière doit être portée à cette étape. 
 
Le coulis de scellement doit présenter les caractéristiques minimales suivantes :  

- -8 m/s) ;  
- Une conductivité thermique suffisante (la meilleure possible tout en respectant le seuil de 

coefficient de conductivité hydraulique K repris au point ci-dessus).  

 
Il est interdit de sceller le puits de forage avec des déblais de forage. 
 

Le remplissage doit obligatoirement se faire sous pression du bas (fond du puits) vers le haut.  

 

collecteur et autres conduites horizontales. 
 

ts 
 

 
1.2.  Exigences relatives aux caractéristiques du réseau et des sondes géothermiques  
 
1.2.1 Exigences relatives aux sondes et matériaux utilisés 
 

Les matériaux utilisés doivent répondre aux critères suivants : 
- Tous les matériaux utilisés doivent être des matériaux neufs et présenter une résistance à la 

pression adaptée à celle du système ; 
- Les coudes, raccords en T, etc. doivent être composés du même matériau que les sondes ; 
- Les sondes doivent être montées et testées (pression, etc.) en usine  et doivent être enroulées et 

livrées sur des bobines de minimum 1 mètre de diamètre ; 
-  ; 
- Les liaisons entre les sondes et le collecteur, ainsi que le collecteur en lui-même doivent présenter 

les mêmes caractéristiques que les sondes (type polyéthylène HDPE, etc.) ; 
-  

 
1.2.2 Compartimentage du réseau et système de détection de fuite 
 

cas de fuite, le système géothermique doit être constitué de « groupes » de sondes pouvant être 
individuellement et hydrauliquement isolés du reste du circuit. Le système doit donc être équipé de 

série.  

 ; elles seront au besoin placées dans 

à tout moment.  
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sondes verticales. En cas de fuite au niveau des 
sondes verticales, ce système doit également permettre de déterminer rapidement la sonde incriminée 
(ou le groupe de sondes incriminé).  

 
1.3.  Exigences relatives à la mise en activité du système géothermique  
 
1.3.1 Test avant mise en activité 

 
 

 
-à-dire présentant une fuite) ne pourront être remplies 

de fluide caloporteur  
 

mise en activité du système. Le remplissage du système avec le fluide caloporteur ne pourra se faire 
 

 
1.3.2 Fluide caloporteur circulant dans les sondes 
 

1. Le fluide caloporteur utilisé doit être . 
monopropylène glycol est par défaut imposée.  

comme fluide caloporteur peut être autorisée à condition : 

- 
proposé par rapport au monopropylène glycol) ; 

- 
du fluide caloporteur. 

 

1.3.3 Documents à transmettre à Bruxelles Environnement 
 

1. Avant la mise en activité du système : 

être envoyé dès sa disponibilité et au plus tard 15 jours avant la mise en service du système 
géothermique fermé. 

 

2. Après la mise en activité du système : 

is de la mise en place du 
système géothermique fermé les rapports suivants : 
 
Une copie du rapport synthétisant le contexte géologique, hydrogéologique local et les 
propriétés géothermiques contenant les informations suivantes  
- caractérisation du contexte géologique et hydrogéologique local sur la base des sondages in-

situ réalisés (ex : log litho-
descriptives des forages   
 

 Une copie du -built contenant les informations suivantes : 
- caractéristiques as-built du système géothermique : 

 -sol mensuellement (kWh/mois), 
annuellement (kWh/an) en distinguant la part relative : 

 au refroidissement passif par g  ; 
  

 le type de régime (monovalent, monoénergétique biénergie alternative, biénergie 
parallèle) et le % de la demande en chaud/froid couvert sur une base annuelle par la 
géothermie dans le mix projeté ; 
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 pompe à chaleur :  ; 
 sondes géothermiques : plan de localisation, nombre de sondes, écart entre 

sondes, type (ex  : PE100, PE-
pression nominale (bar), profondeur, diamètre, type de liquide caloporteur, type de 
grouting, rés  ; 

 débit total maximal alimentant la pompe à chaleur (m³/h) ; 
 température minimale/maximale de réinjection (min : 0°C / max : 25°C) ; 

- schéma du système HVAC complet ; 
- modalités de régulation du système HVAC si régime autre que monovalent. 

 

3.  

En plus du contrôle de la pression (cf. système de détection de fuite, point A/2.2 ci-dessus), le 
de 

géothermique. 

 

 Division 
Autorisations : 

 
- Un rapport reprenant les résultats du 

mesures du monitoring.  
Le rapport reprendra notamment :  

 
a. un monitoring de 3 ans sur base mensuelle et annuelle : 

- le débit total alimentant la pompe à chaleur (m³/h) ; 
- la puissance de pointe en chaud/froid (kW) ; 
- COP moyen de la pompe à chaleur ; 
- -sol mensuellement (kWh/mois), 

annuellement (kWh/an) en distinguant la part relative : 
  ; 
  

 
b. un monitoring de 3 ans sur base mensuelle de la température (°C) moyenne des sondes 

 
c. Un monitoring de 3 ans sur base annuelle : 

- % de la demande en chaud/froid couverte par la géothermie ; 
- les différents composants du système 

 
 

2. Gestion  
 
2.1  
 
2.1.1 Exigences de fonctionnement 
 
En période estivale, et donc en mode de refroidissement, la température du fluide caloporteur ne peut 
être supérieure à 25°C.   
En période hivernale, et donc en mode de chauffe, la température du fluide caloporteur ne peut être 
inférieure à 0°C. 
La régulation du système sera au besoin adaptée afin de respecter les valeurs de température reprises 
ci-dessus. 
 

 
 

les 6 mois. Ce contrôle consiste en une inspection visuelle des différents éléments visibles de 
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é tous les ans 
par un expert compétent. 
 
2.1.3 Mesures à suivre en cas de disfonctionnement 
 

arrêtée et la fuite recherchée.  
 
En cas de fuite au niveau des sondes verticales, la sonde (ou le groupe de sondes) doit être directement 
et hydrauliquement isolée du reste du circuit et être vidangée.  
 

à la source de la fuite, le système entier devra être mis hors service de manière définitive. 
 
2.1.4 Mesures de protection 
 
Tout stockage de substances ou toute activité susceptible de provoquer une pollution du sol et des eaux 
souterraines sont interdits au niveau du champ de sondes (sauf si des mesures de protection 
adéquates, empêchant toute pollution, sont mises en place). 
 
2.2 Registre 
 

Un dossier technique « as-built 
système. Ce dossier devra notamment comporter des plans « as-built » localisant de 

manière précise toutes les sondes et canalisations souterraines du système géothermique.  

3.  
 
La mise hors service définitive du système géothermique doit  
 
En cas de mise hors service, toutes les conduites et les sondes géothermiques doivent être vidangées.  
 

géothermique ser
danger, nuisance ou inconvénient.  
 

4. Transformations et modifications 
 

 : déplacement ou augmentation du nombre de 

Environnement et obtenir son autorisation préalable.  
 
B.2. AUTRES CONDITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
 

609973 restent 
 

 

C. Conditions générales 
 

609973 restent entièrement 
 Les conditions générales relatives aux bruit et vibrations et les conditions relatives aux 

rejets des eaux usées en égout sont complétées par les conditions ci-dessous. 
 
C.1. CONDITIONS RELATIVES AU BRUIT ET VIBRATIONS PENDANT LA PHASE DES FORAGES 

GÉOTHERMIQUES 
 
Toutes les mesures pour limiter le bruit durant les activités de forage pour le système 
géothermique fermé doivent être prises. 
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1.1.  Définitions 
 

Chantier : ensemble des travaux nécessaires (notamment les forages) pour la mise en place 
du système géothermique fermé. 

Activité inévitablement bruyante : 

- le battage des pieux et des palplanches ; 
- le concassage des débris ; 
-  

 

Equipement dont le fonctionnement en continu est impératif : Equipement qui ne peut être arrêté 
pour des raisons de sécurité, de salubrité, de santé ou de continuité de chantier. 

1.2.  
 

Le travail sur chantier n'est autorisé que du lundi au vendredi, jours fériés exclus, entre 7 h et 
19 h. Les activités inévitablement bruyantes ne sont autorisées que du lundi au vendredi, jours 
fériés exclus, entre 7 h et 16 h. 

Tout dépassement aux horaires repris ci-
de Bruxelles Environnement. 

En dérogation aux points ci-dessus, les horaires de fonctionnement pour les équipements dont 
le fonctionnement en continu est impératif peuvent être élargis sans autorisation préalable de 
Bruxelles Environnement pour autant que ces équipements respectent les conditions décrites 
au point 1.4 ci-dessous. 

1.3. Informations aux riverains 
 

le week-
riverains dans un rayon de 50 mètre -boite bilingue FR-
NL indiquant au minimum les informations suivantes : 

 
 La nature des travaux ; 

  

  site et 
  

1.4. Bruit et vibrations 
 

a. Gestion du chantier 
Le chantier est géré, à la fois aux niveaux technique, organisationnel et comportemental de 
façon à ce que les nuisances sonores et vibratoires soient rédui
de chantier appliquera toute mesure correspondant aux meilleures techniques disponibles, 
notamment : 

o Utiliser sur chantier des équipements conformes à la Directive européenne 2000/14/CE 
(limites de puissance acoustique, marquage CE, évaluation de conformité).  

o Utiliser sur chantier des équipements entretenus et maintenus en bon état de 
fonctionnement et é  

o 
utiliser des assises anti-vibratiles pour éviter la transmission des vibrations par le sol et les 
supports. 

o Limiter les déplacements des véhicules de chantier à leur strict besoin. 

o  

o  
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o Si des bureaux temporaires, containers ou stocks importants de matériaux sont prévus, les 
disposer de préférence de manière à faire écran avec les immeubles de logements 
alentours. 

o Sensibiliser les personnes travaillant sur chantier à éviter toute production inutile de bruit 
(déposer des objets au lieu de les lancer, limiter/interdire la diffusion de son amplifié, radio, 
communiquer par talkie-walkies, ne pas crier, etc.). 

 
b. Valeurs limites de bruit pour les équipements dont le fonctionnement en continu est impératif  

Pour les équipements dont le fonctionnement en continu est impératif, en-dehors des heures 
normales de chantier (le week-end, les jours fériés et entre 19h et 7h du lundi au vendredi), le 

occupés du voisinage.  
 
Pour ces mêmes équipements les émergences mesurées ne peuvent dépasser les valeurs 

 : 
Local Emergence de niveau en dB(A) Emergence tonale en dB 
Repos 3 3 
Séjour 6 6 
Service 12 12 

 
La mesure des niveaux de 
avec le matériel, suivant la méthode et dans les conditions définis par l'arrêté du Gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesures 
du bruit. 

 
c. Valeurs limites des vibrations dues au chantier 

Les limites sont applicables pour toute journée pour laquelle le chantier a lieu.  
 

 
 Journée : de 7 h à 22 h, 
 Nuit : de 22 h à 7 h. 

 
Pour le calcul de Vr, la période calme est fixée : 

 Du lundi au vendredi entre 19h et 22h, 
 Les samedis, dimanches et jours fériés entre 7h et 22h. 

 
ns et hors locaux 

de service, les amplitudes vibratoires, respectent l'une des deux conditions suivantes : 
- max est inférieure ou égale à 0,8 mm/s ; 
ou 
- max est supérieure à 0,8 mm/s et inférieur ou égale à 5 

r est calculée et elle est inférieure ou égale à 0,6 
mm/s; 

 
max est supérieure à 0,8 mm/s et inférieur ou égale à 5 mm/s 

on Vr supérieur à 0,6 mm/s, une communication particulière 
 

 
max 

techniques disponibles, un monitoring du chantier doit être prévu aux endroits où ce risque est 

des vibrations produites. 
 

alisés ou calculés 
conformément à la méthode décrite en annexe 2 
arrêté fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesure des vibrations pour évaluer la 
gêne aux personnes dans les immeubles et que celui-ci entre en vigueur. A partir de la date 

-ci, la méthode de contrôle et les conditions de mesures des 
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C.2. CONDITIONS RELATIVES AU REJET DES EAUX USÉES 
 
Conditions de rejet des eaux usées valables pendant la phase des forages géothermiques  
 
Toutes les eaux usées provenant des opérations de forage sur le chantier doivent pouvoir être 

  
Ces eaux usées doivent répondre aux normes de rejet suivantes : 

- Le pH des eaux déversées doit se situer entre 6 et 9,5  
- La température des eaux déversées ne peut pas dépasser 45°C  
- La dimension des matières en suspension présentes dans les eaux déversées ne peut pas 

dépasser 1 cm  
- Les matières ne peuvent pas gêner, de par leur structure, le bon fonctionnement des 

  
- Les eaux usées ne peuvent contenir aucun gaz dissous, inflammable ou explosif, ni aucun 

produit pouvant provoquer le dégagement de tels gaz  
- Les eaux dévers   
- Dans les eaux déversées, les teneurs suivantes ne peuvent être dépassées : 

  - 1 g/l de matières en suspension  
  -  

- En outre les eaux déversées ne peuvent contenir, sans autorisation expresse, des 
substances susceptibles de provoquer : 

-  
- une détérioration ou obstruction des canalisations 
- une entrave au bon  
- 

déverse 
 
C.3. AUTRES CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

609973 restent entièrement 
 

 

ARTICLE 4. ANTÉCÉDENTS ET DOCUMENTS LIÉS À LA 
PROCÉDURE 

 
  
 

5 juin  ; 
 

n le 
07/11/2025 ; 

  
 

ARTICLE 5. JUSTIFICATION DE LA DÉCISION (MOTIVATIONS) 
 
1. 

installations autorisées 
fermés et aux pompes à chaleur. Cette modification nécessite une réactualisation ou adjonction 

cle 7 bis §4 de 
 

 

Des documents as- ue le système 
géothermique fermé et la pompe à chaleur ont correctement été installés (notamment les tests 

 
 

 du 5 juin 1997 relative aux permis 
d'environnement, le permis de référence 609973 est modifié par la présente décision. 
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2.  
 
3. Le respect des conditions reprises ci-dessus tend à assurer la protection contre les dangers, 

nuisances ou inconvénients que, par leur exploitation, les installations en cause sont susceptibles 
de causer, directement ou indirectement, à l'environnement, à la santé ou à la sécurité de la 
population. 

 
 

ARTICLE 6. ORDONNANCES, LOIS, ARRÊTÉS FONDANT LA 
DÉCISION 

 
 Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'envi  
 Ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu urbain et ses arrêtés 

  
 Règlement (UE) N° 517/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz 

à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 novembre 2018 relatif aux 

installations de réfrigération (M.B. 19/12/2018). 
 
         
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 Barbara DEWULF 

Directrice générale adjointe  
 

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
12 november 2025 10:10
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ANNEXE 1: Protocole de forage   
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ANNEXE 2: Méthode de contrôle et conditions de mesure des 
vibrations pour évaluer la gêne aux personnes dans les immeubles 

 
CHAPITRE 1 - Définitions et détermination des paramètres vibratoires 
 
Section 1  Définitions 
Art. 1er 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
1°  

 journée et pour la nuit ;  
2° Intervalle analysé 

des) source(s) vibratoires(s) étudiée(s) ; 
3° Période calme : période de sensibilité accrue dans la journée ;  
4°  : intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages et observations 

nécessaires à la caractérisation de la situation vibratoire sont effectués soit en continu, soit par 
intermittence. 

 
Section 2 - Détermination des paramètres vibratoires 
Art. 2. 
Les vibrations sont mesurées dans les directions horizontales (x et y) et verticale (z) sous forme de 
vitesse vibratoire ex  exprimée en m/s². 
Les appareils de mesure qui permettent de faire la mesure selon la DIN 4150-2 (1999) peuvent être 
utilisés. 
Art. 3. 
Les paramètres vibratoires sont déterminés pour une gamme de fréquence allant de 1 à 80 Hz. Les 
fréquences de coupure sont respectivement égales à 0,83 et 96 Hz. 
Art. 4. 

(constante de temps  125 ms) pondéré , 
suivantes :  
 dans le cas où les vibrations sont mesurées sous forme de vitesse vibratoire  : pour obtenir la 

vitesse pondérée  ( ) on applique au signal de vitesse un filtre passe-haut du premier ordre 
donné par : 

 

 

 dans le cas où les vibrations sont mesurées sous forme   : pour 
 ( ) on applique -bas du 

premier ordre donné par : 

 

 

 
Art. 5. 

, exprimée en mm/s, 
est la valeur maximale de la valeur . 

 
Art. 6. 
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 s, , exprimée en mm/s, est la 
valeur maximale de la valeur   

à la source investiguée, , exprimée en mm/s, est la moyenne 
quadratique des  : 
 

 

avec  = nombre de cycles élémentaires  
sont positionnés de manière à coïncider  
Les valeurs  mm/s sont remplacées par 0 mais sont comptabilisées dans . 
Art. 7. 

, exprimée en mm/s, est égale à : 

   

  

avec  ,  et  sont respectivement les temps effectifs de 
a source pendant la nuit, pendant la journée hors période calme et pendant la journée 

lors de la période calme.  
 
Similairement, ,  et  sont respectivement les amplitudes moyennes relatives à la source 
pendant la nuit, pendant la journée hors période calme et pendant la journée lors de la période calme. 
 est un facteur de correction valant 1 pour les vibrations liées au trafic routier ou ferroviaire (et ce inclus 

trains, tramways et métros) ; 2 sinon. 
 

 
CHAPITRE II  Mesures  
 
Art. 8. 

 
Art. 9. 

ant celui où les vibrations les 
 

de plancher. 
Les capteurs sont inst
éventuellement en ayant recours à un support permettant un réglage du plan horizontal. La distance 
par rapport à la surface à évaluer doit être la plus petite possible et dans tous les cas inférieure à 5 cm. 

du support des capteurs doivent avoir une forme pointue.   
Les axes horizontaux (x et y) seront parallèles aux axes principau
la direction verticale. 

alisée afin 
de valider que les vibrations proviennent de la source à analyser. 
Art. 10. 
Dans le cas des vibrations liées au trafic routier ou ferroviaire, une mesure juste devant la façade la plus 
proche pourra compléter le diagnostic des vibrations perçue

Environnement.   
nt 

recours à un support permettant un réglage du plan horizontal. 

la direction verticale. 
 
CHAPITRE III  Caractéristiques des appareils de mesure 
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Art. 11. 
Le bruit de fond de la chaîne de mesure doit être inférieur à : 
 0,01 mm/s en cas de mesure de la vitesse vibratoire pondérée  ; 
 . 

De plus, les appareils de mesure doivent respecter les spécifications de la norme DIN 45669-1, le cas 
échéant dans sa version et sa dénomination les plus récentes. 
 
CHAPITRE IV  Mesures complémentaires  
 
Art. 12. 

lles-ci feront 
 : 

 mesure simultanée des vibrations dans un autre local ; 
 codage lors de la mesure ; 
 mesure acoustique ; 
 enregistrements audio ; 
 analyse fréquentielle. 

 
CHAPITRE V  Rapport de mesures 
 
Art. 13. 

15, §1er du 
d'environnement et de la responsabilité environnementale, comporte les indications suivantes : 

 
 

3° les conditions de fonctionnement de la source vibratoire étudiée ; 
4° la date de dernier étalonnage des appareils de mesure. 
 
 
 
      
 


